
Le Covaldem11 met à la disposition des habitants résidant dans une commune du territoire, un 
composteur de jardin. Les contractants ont pour objectif de pratiquer le tri des déchets verts et 
organiques à la fin de diminuer la production d’ordures ménagères, contribuant ainsi à la     
prévention des déchets et la protection de l’environnement. 
 

Un composteur domestique de 400 litres en bois autoclavé (largeur 74cm, profondeur 83cm, 
hauteur 81cm), un bio seau de 10 litres, une notice d’installation, un guide du compostage. 
 

Le matériel mis à disposition sera livré dans les meilleurs délais après signature et envoi de la 
présente convention, accompagnée du règlement de 15 euros (Net de taxe) par chèque à   
l’ordre de « Régie de Composteurs Covaldem11 » ou en espèce uniquement au siège : ZA 
Lannolier - 1075 Bd François Xavier Fafeur - 11 890 Carcassonne Cedex 9. 

Le Covaldem11 s’engage à : 

 Accompagner les utilisateurs dans leur effort de tri à la source. A cette fin, un maître        

composteur pourra donner les consignes et les indications sur le compostage et la bonne 
utilisation du compost produit. Il pourra assurer un suivi personnalisé des foyers intéressés, 

 Fournir un matériel adapté pour le compostage des déchets fermentescibles. 
 

Le Bénéficiaire s’engage à : 

 Respecter les consignes d’utilisation du matériel, 

 Utiliser le composteur sur le territoire du Covaldem11. Il restituera le composteur en cas de 

déménagement ou de non utilisation (aucun remboursement ne sera alors effectué). 
 

Le matériel mis à disposition bénéficie d’une période de garantie « constructeur » contre tout 
vice de fabrication. Si nécessaire, le bénéficiaire pourra faire une demande de réparation ou de 
remplacement auprès du Covaldem11 qui interviendra gratuitement, après constat et accord de 
la collectivité. 
 

Le Composteur mis à disposition par le Covaldem11 répond aux prescriptions de la Marque NF 
Environnement concernant les matériaux composants et leur assemblage. Les caractéristique 
du composteur n’impliquent pas de risque particulier pour la sécurité de l’utilisateur et de son 
environnement. Le Covaldem11 décline toute responsabilité en cas de dommage subit par le 
bénéficiaire impliquant le composteur. 

 

Le bénéficiaire Le Président,  
Jean-Jacques Camel 

Le Covaldem11 met à disposition des composteurs domestiques auprès des usagers résidant dans 
les communes de son territoire. Cette mise à disposition s’accompagne de la signature d’une 
convention. Cette  opération  est  cofinancée par l’ADEME (Agence  De l’Environnement  et  de la  
Maîtrise de l’Energie) et le Conseil Général de l’Aude. 

Entre les soussigné : 
 

Le Covaldem11 représenté par son Président, ci-après désigné le Covaldem11 ; 
Et Madame, Monsieur (rayer les mentions inutiles), 

Je n’accepte pas de recevoir d’information de la part de la collectivité 

Important pour vous contacter 


